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AUTANT EN EMPORTE LA MARNE : magazine d'informations du Sud de l'Aisne, du Pays Fertois et de l'Ouest Marnais, tous les 15 jours en boîtes à lettres et en ligne.
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							Pour son deuxième anniversaire, le Bidule-Café Associatif, situé à Nogent-l’Artaud, met les petits plats dans les grands. Les bénévoles ont concocté un programme festif, avec notamment deux concerts prévus au mois d’avril. 

 

Le samedi 13 avril à partir de 20h, Cliff Lisette et son quartet (répertoire Jazz/Funk) se produiront pour un concert intimiste et envoûtant.

Entrée libre et restauration sur place.

Le point d’orgue aura lieu le dimanche 21 avril avec à 14h30, l’Assemblée Générale suivie d’un verre de l’amitié et à 17h, le duo Amado-Carollo qui jouera des musiques populaires d’Argentine et d’Italie.

« Les lieux comme le Bidule sont très importants dans les petits bourgs, donc y jouer pour leur anniversaire, c’est notre manière d’encourager tous les bénévoles qui font vivre ces lieux de sociabilité, où toutes les générations se croisent pour discuter et passer de bons moments », explique l’un des artistes.

Pour rappel, le Bidule c’est un café où l’on peut se retrouver autour d’une tasse ou d’un verre à toute heure d’ouverture, une médiathèque pleine de livres à emprunter et de jeux à partager sur place, un espace enfants pensé par les parents, un espace coworking studieux et connecté juste au-dessus d’un coin détente chaleureux, et un endroit où trouver une multitude d’activités.

Plus d’infos sur : lebidulecafe.sitew.fr
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							Né en 1966 à Saint-Quentin où il a effectué toute sa scolarité, avant de suivre des études de droit à Lille, Dominique Moyse s’engage très tôt dans la vie politique : en effet, il a 22 ans lorsqu’il adhère à l’Union pour la Démocratie Française. Proche de Xavier Bertrand, président du conseil régional des Hauts-de-France, il devient conseiller régional fin 2015 et maire de Condé-en-Brie en 2020. Il est également président de la Maison du Tourisme Les Portes de la Champagne à Château-Thierry.

 

Son parcours politique

« Depuis plus de trente ans, je suis resté fidèle à mon engagement au centre-droit. J’ai travaillé avec un certain nombre de responsables politiques nationaux, j’ai été collaborateur parlementaire, et j’ai fait une longue carrière dans l’animation des réseaux d’élus locaux, principalement dans les partis centristes. En 1986, j’ai adhéré au Parti républicain dirigé par le regretté François Léotard, puis en 1988, j’ai rejoint le Centre des Démocrates Sociaux dont le président était Pierre Méhaignerie. Ensuite, entre 2013 et 2022, j’ai été membre de l’Union des Démocrates et Indépendants fondée par Jean-Louis Borloo. Récemment, j’ai adhéré au parti Horizons créé par l’ancien Premier ministre Edouard Philippe. Je fais partie de l’assemblée des maires, et je suis très heureux d’en être membre ».

 

Sa fonction de conseiller régional

« Je connais Xavier Bertrand depuis de nombreuses années : en 1989, nous étions déjà sur la même liste aux élections municipales de Saint-Quentin. En 2014, lorsqu’il a décidé d’être candidat au poste de président de la région des Hauts-de-France, il m’a proposé de le rejoindre et j’ai été élu au conseil régional en 2015. Depuis mon élection, j’essaie de m’investir au maximum auprès des différents acteurs locaux, comme les vignerons, les agriculteurs, les maires et les communes qui ont des besoins. En tant que conseiller régional, je me dois d’être le plus présent possible sur le territoire et surtout faire connaître au plus grand nombre les dispositifs que portent le conseil régional. Outre les lycées, les transports et le tourisme, la Région permet également d’aider les personnes au quotidien notamment pour l’obtention du permis de conduire, l’accompagnement de la filière agricole et viticole, le développement des entreprises ou bien encore l’aide aux collectivités à travers des politiques d’aménagement du territoire ». 

 

Son mandat de maire

« A l’approche des élections municipales de 2020, j’ai voulu avoir davantage les pieds dans le territoire et j’ai eu la volonté de me présenter en tant que maire de Condé-en-Brie. J’ai été élu le 4 juillet 2020 et depuis j’occupe cette fonction en me donnant à 100%. Je connaissais la dynamique de cette commune qui avait un fort potentiel de développement, de rayonnement et d’attractivité, mais quand on devient maire, la réalité du terrain est tout autre. Très vite, je me suis aperçu qu’il y a une vraie problématique concernant la dégradation du bâti. Les 3 monuments historiques classés que nous possédons (le château, la halle et l’église) nous imposent des règles en termes de choix de matériaux et tout cela coûte plus cher. Nous avons environ 60 logements vacants sur une commune qui en compte 350, c’est beaucoup trop. Condé est un site patrimonial remarquable qui possède un règlement intérieur qui n’avait pas été révisé depuis 1995. Nous sommes en train de le modifier avec tous les acteurs concernés pour desserrer l’étau en matière d’obligation liée à l’architecture. Depuis 2020, avec mon équipe municipale, nous avons également essayé de faire en sorte que la ville vive le mieux possible en protégeant les commerçants et leurs activités. A l’initiative de Dominique Rémolu, adjoint, nous avons créé Condé-en-Brie Village de Noël (ndlr. au succès grandissant) qui participe à l’attractivité de la commune et dont la troisième édition aura lieu les 30 novembre et 1er décembre prochains. Enfin, nous essayons d’avoir une commune joyeuse qui offre des loisirs aux habitants : des spectacles et des concerts sont proposés, le marché du dimanche va être relancé, le marché nocturne au mois de juin également, et nous avons rouvert la piscine municipale fermée depuis 2019 ». 

 

Les futurs projets

« Nous allons installer 12 caméras de vidéoprotection qui seront normalement opérationnelles début juillet et qui vont permettre de davantage sécuriser la commune. Nous avons également le projet d’installer une borne de recharge rapide pour véhicule électrique. Enfin, l’église Saint-Rémi nécessitant de gros travaux au niveau de la charpente et de la toiture va être rénovée l’année prochaine ». 

 

Son rôle de président de la Maison du Tourisme

« J’ai été ravi qu’on me propose d’être président de la Maison du Tourisme en 2020 et j’ai la chance de travailler avec une équipe motivée autour du directeur Benjamin Galloux, très investi dans sa mission. Pour cette année, l’idée est de consolider la dynamique créée en 2022-2023 en développant le fluvestre avec une offre croisière à Château-Thierry et en renforçant l’accueil des touristes internationaux. Nous voulons aussi amplifier la visibilité de ce qui a été fait, augmenter les retombées économiques auprès des différents acteurs, avoir davantage d’interventions dans la presse internationale et dans les radios, renforcer notre présence sur les salons nationaux et internationaux et trouver des synergies avec la Cité Internationale de la langue française pour qu’on puisse bénéficier de la manne. Cependant, la Maison du tourisme est sous dotée par les collectivités locales. Il faudrait que les élus prennent conscience de ce que le tourisme peut apporter au niveau économique. Que chacun prenne sa part dans la valorisation du territoire, car je rappelle que nous sommes l’endroit de la région qui a le plus bel atout immédiat en termes de développement ».

 

Propos recueillis par Jonathan ILLOUZ
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							Créée en 1994 pour permettre l’insertion sociale et professionnelle de personnes éloignées de l’emploi, l’association Arbres située à Brasles, amplifie ses actions d’accompagnement dans la lutte contre la mobilité, en proposant des ateliers Code de la route.

 

Une nouvelle collaboration notamment a vu le jour le 16 février dernier avec l’auto-école La Fontaine de Château-Thierry, dirigée par Christine Delaitre, qui a fait don de livres afin que les salariés en insertion de l’association puissent bénéficier de support papier pour apprendre leur code de la route lorsqu’ils passent l’examen en candidat libre. Des DVD ont également été prêtés pour les diffuser lors des ateliers dispensés hebdomadairement en interne.

L’engagement de ce nouveau partenariat est un acte de lutte contre la mobilité qui reste l’un des freins les plus fréquents pour les demandeurs d’emplois dans le sud de l’Aisne.

 

Historique

Depuis 30 ans, Arbres a su montrer la valeur de son personnel et le sérieux de son encadrement en proposant des travaux de qualité aux collectivités et aux associations.

Le chantier d’insertion permet notamment de redonner le goût du travail et de lever différents freins sociaux et professionnels pour accompagner la personne vers l’emploi ou la formation qualifiante.

Chaque année, l’association emploie des dizaines d’hommes et femmes rencontrant des difficultés à intégrer ou réintégrer le marché du travail.

Plus de renseignements par mail à association.arbres@orange.fr ou par téléphone au 03 23 71 15 65.
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							Dans le cadre de son guichet unique de l’habitat, la Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT) a organisé fin février 3 parcours thermiques à destination des propriétaires des communes de Condé-en-Brie, Fère-en-Tardenois et Neuilly-Saint-Front, qui bénéficient depuis 2 années d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).

 

Après un mot d’accueil de Bruno Lahouati, conseiller délégué à l’habitat à la CARCT, et de Dominique Moyse, maire de Condé-en-Brie, des Condéens ont participé au parcours pour aller à la chasse aux pertes énergétiques, le lundi 26 février dernier.

Muni d’une caméra thermique, Bernard Couvreur, conseiller France Rénov’ de la CARCT, a emmené le groupe aux domiciles de personnes dans le centre-bourg.

Malgré un temps pluvieux, la caméra a permis de repérer les déperditions liées notamment aux défauts d’isolation, aux huisseries, ainsi que les ponts thermiques.

Bernard Couvreur, ainsi que Gabin Grangé de l’agence Urbam Conseil, en ont profité pour présenter les différents dispositifs existants pour rénover son logement.

C’était l’occasion également de rappeler aux habitants de rester vigilants sur les demandes de dossier : reconnaître les démarchages frauduleux, s’assurer d’obtenir les devis avant tout lancement de travaux, se renseigner sur les aides possibles, etc.

A l’issue de la balade, un rendez-vous a été proposé aux participants pour comprendre leurs besoins et leurs problématiques, « car une maison ne ressemble pas à une autre et chaque dossier est différent », conclut Bernard Couvreur.

Plus de renseignements par mail à bernard.couvreur@carct.fr ou par téléphone au 06 07 94 35 54.
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							Sur l’initiative de la bibliothèque municipale, une boîte à livres, financée en partie par le Lions Club Cité des Fables et la municipalité carlésienne, a été installée au niveau du parking de la place Delahaye près de la mairie.

Réalisée par l’entreprise Droit Menuiserie, cette boîte a été peinte bénévolement par Daniel Lemenu, un artiste local.

La philosophie est simple : je lis, je donne, j’échange.

Les Carlésiens vont ainsi pouvoir se plonger dans cet univers littéraire en toute liberté.

« Si vous avez des livres qui prennent la poussière dans un coin de votre bibliothèque, donnez-leur une seconde vie auprès d’un nouveau lecteur. Que ce soient des revues, des romans, des polars, des BD, des livres pour enfants, des poésies ou même des ouvrages de cuisine, jardinage, bricolage, tout est le bienvenu  » explique une employée de la bibliothèque.

Cette boîte à livres est gratuite, sans inscription, sans contraintes d’horaires et accessible 24h/24 et Les membres du Lions Club Cité des Fables, de la bibliothèque et de la municipalité 7j/7.
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							La Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT) soutient l’accompagnement de jeunes artistes en accueillant la Compagnie des Amours Chiennes et leur pièce de théâtre intitulée Alias B, le samedi 6 avril à 21h à l’Espace Commun de Brasles. 

 

Créée par 7 étudiants du Cours Florent (l’école parisienne de théâtre), cette représentation retrace le destin de deux jeunes femmes, Bella et June, sur fond d’industrie du show-biz.

L’histoire  : à 15 ans, Bella avait déjà vendu plus de 30 millions de disques et ce n’était que le début du succès. Aujourd’hui, au faîte de sa gloire, ses diverses addictions, tout comme la pression grandissante de son entourage et de hordes de fans, vont la mener à sa perte jusqu’à peu à peu sombrer dans la folie. 15 ans, c’est exactement l’âge qu’a June. Elle est fan de Bella depuis la première heure et a grandi avec ses albums. Mais le culte qu’elle lui voue sera-t-il suffisant pour lui venir en aide ? Qu’est-ce qu’une fan anonyme pourrait bien apporter à une grande star ?

Plus d’infos sur www.carct.fr ou par téléphone au 06 71 89 13 49.
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							Fermée depuis plus d’un an pour des raisons de sécurité, l’église de Gandelu, classée monument historique en 1920, est à nouveau accessible après d’importants travaux.

 

Dès 2022, des problèmes de charpente étaient apparus, mais la chute de la voûte a accéléré sa fermeture.

Ensuite, il a fallu plus d’une année pour obtenir les autorisations et effectuer les travaux de réparation et rénovation, dont le coût total représente 54  000  € avec 50% de subventions.

Aujourd’hui, le fronton est resté celui d’origine, mais la flèche de bois recouverte d’ardoises et l’avancée protégeant le parvis ont disparu.

Les employés communaux ont eux aussi apporté leur contribution notamment en restaurant « tous les bancs », précise le maire Bernard Canessa. « De toute façon, outre un entretien régulier, il faudrait quasiment tous les ans effectuer une tranche de travaux pour maintenir l’édifice en état » souligne-t-il.

Dernièrement, le prêtre Arnaud Boré de la paroisse Saint-Félix-de-Valois (Brumetz) est venu visiter les lieux et a promis d’y célébrer une messe dès le mois d’avril.
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							Dans le cadre de sa tournée pour son nouveau seul en scène Fantastik, le mentaliste Viktor Vincent pose ses valises au Palais des Rencontres de Château-Thierry, le samedi 6 avril à 20h30, le temps d’une soirée unique qui sera rythmée par l’incroyable. 

 

Avec ce nouveau spectacle, tout commence par le récit d’un homme qui se réveille seul dans un train au milieu de la nuit : dans la vitre il aperçoit son reflet, mais ce visage n’est pas le sien. Il plonge alors dans un monde fantastique où derrière les apparences se cachent d’autres apparences. Est-ce une illusion ? Est-ce réel ? Ou est-ce encore autre chose ?

Viktor Vincent nous propose un nouveau voyage mental qui, cette fois-ci, permettra de voir ce qui se cache derrière le miroir.

Grâce à ses talents de mentaliste et son amour pour les histoires, l’artiste nous promet de vivre, une nouvelle fois, une expérience inédite, où la limite entre réalité et illusion sera des plus troubles.

Plus d’infos sur www.chateauthierry.fr ou par téléphone au 03 65 81 03 44.
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							Personnalité du sud de l’Aisne, maire de Nogent-l’Artaud entre 1989 et 2001 très investi dans la vie associative régionale et de sa commune, André Hoinant s’est éteint dans sa 97e année.

 

Né en 1927 à Mézy-Moulins, André Hoinant emménage avec sa famille à Nogent-l’Artaud à l’âge de 3 ans où il passe une enfance heureuse.

Les 27 et 28 août 1944, il assiste à la Libération du village par les troupes américaines. Quelques années plus tard, il part faire son service militaire, où il apprend à jouer de la trompette.

De 1950 à 1954, il fait ainsi danser les gens lors de fêtes et devient aussi professeur d’espéranto.

Durant cette période, il entre à la SNCF où il travaille sur les voies, comme son père. En 1953, son métier lui offre l’opportunité de devenir membre de l’Orchestre à Plectre de la SNCF Paris, et rencontre Janine, qui deviendra rapidement son épouse.

Après le mariage, le couple quitte Nogent en 1955 et part s’installer dans un pavillon à Villemomble (93), où naîtront leurs 2 filles : Véronique et Évelyne.

Après avoir achevé sa carrière professionnelle comme inspecteur SNCF, André et son épouse reviennent à Nogent en 1982. Il s’investit pleinement dans la commune et sortira ainsi du sommeil la Société Musicale et de Concerts, dont l’ensemble instrumental de musique récréative donnera de nombreux concerts toujours très appréciés.

Il créera ou participera à l’Animation Florale Artistique du Sud de l’Aisne, au Syndicat Apicole du Sud de l’Aisne, à l’Association des Amis de l’Orgue du Pays de Charly-sur-Marne ou encore au comité ouest de l’Union Artistique et Intellectuelle des Cheminots Français.

En 1989, il est élu maire de Nogent-l’Artaud pendant 2 mandats. Ses nombreuses activités lui valurent diverses récompenses : les Palmes académiques, l’Ordre du Mérite agricole et chevalier de l’Ordre National du Mérite. Après le décès de son épouse en 2015, il part se reposer en maison de retraite à Meaux où il a vécu jusqu’à la fin de sa vie.

Toute la rédaction d’Autant s’associe pour adresser ses plus profondes condoléances à sa famille, proches et amis.
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							À seulement 16 ans, Teha Simon, fille de Priscillia Marchand (fondatrice du magasin La Patisavonnerie), a remporté la catégorie Photo Model du concours de mannequin Top Model International, à Monaco les 9 et 10 mars derniers. 

En exclusivité, l’étudiante en deuxième année en Esthétique-Cosmétique-Parfumerie à Epernay, revient sur cette soirée inoubliable et les portes qui lui sont désormais ouvertes.

 

Autant – Pour commencer, comment vous sentez-vous après ce week-end aussi riche en émotions ?

Téha Simon – À vrai dire, je n’ai pas encore vraiment réalisé. Tout ce que je peux vous dire c’est que je suis très heureuse d’avoir gagné. C’était une expérience enrichissante et stressante, mais je me suis amusée sur scène. C’était vraiment chouette avec un show d’exception et le graal de remporter ce titre incroyable. Et puis en tant que Castelle de naissance, je suis fière de représenter Château-Thierry à l’international.

 

Autant – Qu’est-ce qui a motivé votre participation à ce concours ?

TS – C’est une incroyable aventure qui a débuté un peu par hasard en août dernier. C’est en voyant passer une publicité sur les réseaux sociaux pour le concours, avec une marraine bien connue, Adriana Karembeu, que j’ai eu le déclic. Ils parlaient d’un casting sans stéréotypes, sans critère de taille, ouvert à des filles de moins de 1,70 mètre. Ma mère m’a incité à le faire et j’ai donc décidé de m’inscrire. 

 

Autant – Vous avez dû passer plusieurs castings avant d’arriver en finale à Monaco ?

TS – Effectivement, tout a commencé à Paris où nous étions 10 000 candidats et où je me suis inscrite dans la catégorie Photo Model. J’ai réussi à passer cette étape avec succès. Puis, je suis allée à Bruxelles en décembre pour la demi-finale : c’était le début des choses sérieuses, avec la recherche de sponsors présents sur le guide de présentation des demies-finalistes. Mais encore une fois, j’ai vécu ce moment sans pression, mais avec une grande motivation, ce qui m’a sans doute permis de me qualifier pour la finale. 

 

Autant – Que représente une victoire comme celle-ci ?

TS – C’est un vrai tremplin. Il y avait de nombreuses personnalités dans le jury comme Adriana Karembeu ou Ricky Whittle, très accessibles, qui nous ont donné des conseils et nous ont encouragés tout au long du week-end. Et puis, il y avait des directeurs d’agence dans le jury avec qui on a pu discuter. 

 

Autant – Quelle va être la suite pour vous ?

TS – J’espère que cette victoire va m’ouvrir des portes pour obtenir des contrats avec des agences et des magazines. Top Model International a changé ma vie et je tenais vraiment à remercier les différents sponsors sans qui tout ça n’aurait pas pu se réaliser : Noisette Coffee House, Feeling Dance et Agif Expertise (Château-Thierry), Boucherie Faveaux (Dormans), Groupe Barré (Reims), Keepcool Social Sports Club (Châlons) et Champagne Picart-Ferrant (Vallées-en-Champagne).

 

Propos recueillis par Jonathan ILLOUZ
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							Organisée chaque année depuis 2015 par le Club 41 Château-Thierry La Fontaine, la 8e édition du Forum de la Sécurité Routière s’est déroulée au Palais des Sports les 14 et 15 mars derniers, en présence de 1600 collégiens et lycéens des alentours. 

 

Police, gendarmerie, assureurs, associations de prévention routière, secteur de la santé, auto-écoles, les stands étaient animés par des spécialistes afin de sensibiliser les jeunes aux différents dangers de la route, qui peuvent désormais passer le permis de conduire dès l’âge de 17 ans.

Guidés par des bénévoles, les élèves ont suivi 3 parcours et visité 24 ateliers dans lesquels les professionnels leur ont délivré un message percutant dont ils ont l’expertise (vitesse, alcool, produits stupéfiants, ceinture de sécurité, casque, téléphone, etc.).

Un forum parfaitement structuré et bien organisé, durant lequel les messages diffusés ont marqué les esprits.

Si le but a bien été atteint, espérons que ces futurs automobilistes garderont à l’esprit les différents risques routiers qui se révèlent malheureusement trop souvent dramatiques. En effet, les chiffres de la sécurité routière sont sans ambiguïté : en 2022, les conducteurs ayant obtenu leur permis depuis moins de 2 ans étaient impliqués dans 23% des accidents corporels et 21% mortels. Des conducteurs débutants qui ont entre 18 et 24 ans, une tranche d’âge qui ne représente que 8% de la population française, mais 16% des morts sur la route.
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							Avant de débuter les travaux de rénovation de la place de l’hôtel de ville de Château-Thierry d’ici la fin de l’année, la première des deux phases de fouilles archéologiques complémentaires a commencé depuis le 4 mars dernier. 

 

Cette première phase qui se déroule jusqu’au 7 juin concerne uniquement la partie proche du cinéma-théâtre, tandis que la seconde, qui aura lieu du 29 juillet au 4 octobre, concernera le côté du marché couvert.

Le directeur du service archéologique de la municipalité castelle, Thomas Guérin, précise que les premières fouilles réalisées en 2021 et en 2022, correspondaient à un diagnostic et que les résultats de celui-ci ont incité la Direction Régionale des Affaires Culturelles à autoriser désormais ces fouilles complémentaires.

Selon les autorités municipales, le marché du vendredi matin ne sera pas impacté, mais il devrait y avoir quelques déplacements de commerçants ambulants.

La place sera rouverte à la mi-juin, ce qui permettra aux Fêtes Jean de La Fontaine prévues du 21 au 23 juin ou encore à la fête de la musique de se dérouler dans les conditions habituelles.

Par la suite, les travaux se réaliseront suivant le programme architectural et urbanistique voté il y a un an lors de la consultation citoyenne organisée par la municipalité avec 1416 votants (cf Autant 525) : un projet avec 70 places de stationnement au lieu de 120 actuellement.

Un changement qui n’est pas au goût de tous, notamment des commerçants et riverains qui s’inquiètent de cette nouvelle place qui va métamorphoser le centre de Château-Thierry.
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							À l’occasion de sa visite au centre hospitalier de Laon, la ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Catherine Vautrin a confirmé le soutien de l’État en faveur de deux grands chantiers de rénovation dans l’Aisne : les hôpitaux de Château-Thierry et de Laon. 

 

Dans le cadre du Ségur de l’investissement lancé en mars 2021, le président de la République Emmanuel Macron avait déjà annoncé que l’Etat soutiendrait la modernisation du centre hospitalier castel. Fort de ses bonnes relations avec le chef de l’État, l’ancien député-maire Jacques Krabal était alors sur un nuage : « C’est le fruit d’une action collective. J’éprouve de la joie et du plaisir. C’est une énorme victoire. Ce sera la première rénovation depuis 1983, date de l’ouverture. Mais cela ira mieux quand le premier coup de pioche sera donné ».

Le vendredi 8 mars dernier, la ministre est venue confirmer le feu vert de l’Etat aux cadres de l’hôpital, aux élus et aux représentants de l’État réunis pour l’occasion, que le projet a été validé avec une subvention de 35 millions d’euros soit 100% du coût.

Le début des travaux est prévu en juin 2025 et devrait durer environ trois ans. Cela concernera la première phase de restructuration immobilière de l’établissement, qui consiste à construire un bâtiment neuf comprenant l’imagerie, les urgences, le laboratoire, la pédiatrie, la chirurgie en hospitalisation complète et en gynécologie-obstétrique.

Le projet de l’hôpital de Laon a également été approuvé avec une subvention de 10 millions d’euros, soit 85% du coût.

Pour rappel, plusieurs opérations ont déjà été validées : les travaux de restructuration de l’hôpital de Villiers-Saint-Denis (10 millions d’euros) qui démarrent au printemps; la rénovation du centre hospitalier de la Fère (4,5 millions d’euros) et celle du Centre de Rééducation et de Réadaptation Fonctionnelle Jacques Ficheux de Saint-Gobain (3,5 millions d’euros) qui débuteront mi 2025.
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							Le président de la Communauté d’Agglomération de Château-Thierry (CARCT), Étienne Haÿ, a décidé de retirer sa délégation au vice-président et maire de Château-Thierry, Sébastien Eugène. Ce dernier était chargé du développement économique depuis l’été 2020.

 

Pour rappel, cela faisait plusieurs mois que le feu couvait entre les deux principaux élus du territoire : ils s’étaient notamment opposés au sujet de la démutualisation des agents de certains services et, dernièrement, lors du débat d’orientation budgétaire.

Comme l’explique Etienne Haÿ dans son mail envoyé à tous ses conseillers le jeudi 29 février dernier, c’est l’élément déclencheur. En effet, le président de la CARCT reproche l’attitude du maire castel lors du bureau précédant le dernier conseil « Il était présent mais est resté muet, passif, surprenant tout le monde. Puis il a fait son one man show au conseil communautaire » explique-t-il.

Le maire d’Epaux-Bézu continue : « Je l’ai déjà alerté depuis de nombreux mois, je lui avais déjà adressé un courrier de recadrage, il y a un peu plus d’un an  ». Et cette décision de finalement retirer sa délégation, il la lui a notifiée de vive voix : « Je l’ai appelé au téléphone puis je l’ai confirmée par courrier ».

Puis, le président en explique les raisons : « C’est une décision qui s’impose aujourd’hui au regard des remises en cause trop nombreuses et quasiment permanentes de sa part autour de la politique sur laquelle vous m’avez élu président. Une vision de faire vivre la politique du territoire qui n’est pas partagée tant sur le fond que sur la forme et qui a entamé la confiance que j’avais en lui. Cette attitude de défiance et de remise en cause de la gestion communautaire porte aujourd’hui atteinte au bon fonctionnement des projets  ». Etienne Haÿ souligne également qu’il n’en veut ni aux autres élus communautaires castels, ni aux habitants de Château-Thierry  : « Pour autant, il ne s’agit pas d’une sanction à l’égard de notre commune-centre, ni de ses habitants ou de ses élus. Sébastien Eugène et les élus communautaires castels continueront à représenter la commune de Château-Thierry, comme c’est le cas depuis 2017 ». Étienne Haÿ l’assure : « Je tiens à faire vivre le débat et la démocratie au sein de nos instances. Soyez-sûr que la voix de Château-Thierry et celle des 87 communes seront toujours présentes au sein de l’amphithéâtre de l’Aiguillage ». 

 

Sébastien Eugène évoque « une crise institutionnelle majeure dans le sud de l’Aisne » 

Suite à cette annonce, le maire castel estime que « le retrait de délégation vient en représailles de l’opposition de nombreux élus à l’augmentation de la fiscalité intercommunale proposée par Étienne Haÿ lors du débat d’orientation budgétaire  ».

Sébastien Eugène déclare : « la personnalisation du débat vise à générer un contre-feu pour détourner des réels enjeux, en particulier les difficultés réelles de l’Agglomération ». Selon lui, avec cette décision « personnelle, unilatérale et sans concertation préalable du bureau communautaire, le président ouvre une crise institutionnelle majeure dans le sud de l’Aisne, aux conséquences multiples pour les habitants ». Il souligne enfin « qu’exclure le maire de la ville-centre de l’exécutif intercommunal est une situation quasi inédite à l’échelle nationale et que sa décision ayant des répercussions sur tout le territoire, les suites à donner seront décidées collectivement, en privilégiant systématiquement l’intérêt des Sud Axonais sur les ego individuels ». 

 

La municipalité castelle fait bloc

Dans un communiqué, la municipalité castelle a également réagi et regrette vivement « que la demande de médiation, souhaitée et formalisée par une majorité de membres du bureau communautaire, ait été balayée d’un revers de main par Etienne Haÿ ». 

Les élus du groupe majoritaire du conseil municipal castel, ont pris acte de ce refus et ont entériné les décisions suivantes : ils continueront de s’opposer à toute augmentation de la fiscalité intercommunale proposée subitement, sans que toutes les recherches d’économies potentielles n’aient été réalisées.

Autre mesure, la municipalité se retirera des engagements qui la lient à l’Agglomération dans tous les domaines qui ne pénaliseront pas les usagers et respectera tous les délais de préavis prévus dans les conventions. Enfin, elle prendra seule l’initiative sur des projets structurants ayant pris du retard pour ne pas pénaliser les Castels et les Sud-Axonais.

Pour conclure et pour le bien de tous les administrés, les élus « espèrent une sortie par le haut de tout le territoire et réaffirment leur souhait d’une médiation dans un souci d’efficacité de l’action publique ». 

 

Jocelyn Dessigny apporte « son soutien républicain à Sébastien Eugène »

Le député explique notamment « qu’exclure le maire de la ville-centre laisserait sur la touche les plus de 15 000 habitants de Château-Thierry en termes de représentativité au sein de l’intercommunalité ».

Il poursuit : « Il s’agit d’intervenir pour l’intérêt général de nos concitoyens avant toute posture politicienne ou des problèmes d’ego de chacun. J’invite donc M. Haÿ à revoir sa copie dans un souci d’équilibre politique du territoire, de représentativité et de démocratie locale » conclut le parlementaire.
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							C’est entouré des commandants de compagnie de gendarmerie départementale de Château-Thierry/Nogentel, Karl Hamelet, et de Soissons, Cyril Barnoud, du commandant divisionnaire fonctionnel du commissariat castel, Tanguy Nuyttens et du commandant du Peloton Motorisé, le major Michel Faidherbe, que le sous-préfet de l’arrondissement, Stéphane Paccard a présenté les chiffres de la sécurité 2023 dans le sud de l’Aisne. Il a également précisé les priorités données pour l’année en cours. 

 

Les faits de délinquance générale en baisse

Contrairement à l’ensemble du département, les faits de délinquance générale constatés dans le sud de l’Aisne sont en baisse de -1,05%, passant de 3669 en 2022 à 3631 l’année dernière. Cette tendance est particulièrement visible en zone police avec une diminution de -2,98%, qui pourrait s’expliquer notamment par l’augmentation des effectifs engagés au commissariat castel.

 

Les atteintes aux biens diminuent

En 2023, 1541 atteintes aux biens étaient recensées, contre 1661 en 2022. Une jolie baisse de -7,79%, là où le département annonce dans son ensemble une hausse de 4%. L’augmentation des effectifs au commissariat n’y est également pas étrangère, puisqu’en zone police la baisse atteint les -15,38%, avec 528 faits constatés en 2023, contre 624 en 2022.

 

Les atteintes à l’intégrité physique des personnes augmentent

Avec 744 atteintes à l’intégrité physique des personnes l’année dernière, contre 685 en 2022, soit une hausse de 7,98%, c’est l’un des points noirs du bilan. Un chiffre qui reste cependant à relativiser en raison de l’augmentation de plaintes pour violences conjugales avec un chiffre impressionnant de 162 pour la compagnie de Château-Thierry/Nogentel lié en partie à la libération de la parole et aux initiatives de prévention et d’information.

 

Le nombre de cambriolages en baisse

340 cambriolages constatés en 2023, contre 421 en 2022, soit une baisse de -23,82%. Un résultat largement expliqué par la multiplication de systèmes de vidéoprotection dans certaines communes, notamment Charly-sur-Marne où la Communauté de Communes du Canton de Charly-sur-Marne (C4) s’est emparée du dossier. Autre satisfaction dans ce domaine, le bon fonctionnement du dispositif Tranquillité Vacances qui permet aux habitants lors de leurs absences prolongées de demander la surveillance de leur domicile.

 

Le bilan de la sécurité routière peu flatteur

S’il y a eu moins d’accidents en 2023, le bilan de la sécurité routière n’est pourtant pas bon : 43 accidents de la route ont entraîné des dommages corporels, contre 31 en 2022. C’est un chiffre, en hausse de 40%, qui inquiète le sous-préfet et les officiers en charge de la sécurité sur notre territoire. Pourtant, plusieurs indicateurs sont à la baisse, que ce soit les radars, les suspensions de permis liées à l’alcool ou à la vitesse. Concernant les vols liés à l’automobile, la hausse s’établit à +17,48%, avec 412 constatés en 2023, contre 340 en 2022. Sur le secteur de la Ferté-Milon, la hausse atteint même +56%.

 

Quelles priorités pour 2024 ?

La lutte contre la délinquance routière est dans les priorités de cette année. Les contrôles d’addictologie renforcés pour les automobilistes, la sensibilisation des élus aux bénéfices d’une mise en place de la vidéoprotection, la présence accrue sur la voie publique, ou bien encore l’information auprès des publics sensibles figurent également parmi les grands axes de 2024. Les forces de l’ordre vont également être très occupées avec les Jeux Olympiques et le passage de la flamme olympique à Château-Thierry, le mercredi 17 juillet prochain.
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							CLIQUER SUR L’IMAGE POUR TELECHARGER/OUVRIR LE JOURNAL


Autant n°552 du 25 mars au 7 avril 2024


[image: Couverture Autant n°552 du 25 mars au 7 avril 2024]
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							L’association des Amis du FIPA (Festival International de la Photo Amateur) lance un appel à candidatures aux photographes amateurs qui veulent exposer à la 6e édition du festival, les 5, 6 et 7 juillet prochains, dans le cadre des festivités globales prévues pour rendre hommage à Camille Claudel à Fère-en-Tardenois. 

 

Pour participer, c’est très simple et gratuit : il suffit d’envoyer dès maintenant et avant le 14 avril minuit 1 à 6 photos couleur et/ou 1 à 6 photos noir et blanc et/ou une série de 6 photos sur le thème de cette année : les femmes artistes, créatrices ou artisanes en action, uniquement par WeTranfer à l’adresse mail suivante fipafet2024@gmail.com.

Attention, pas de portrait, mais plutôt des femmes en train de pratiquer leur art ou leur métier.

Exceptionnellement cette année, les photos retenues seront imprimées sur des affiches collées avenue Charbonniez ou sur des bâches géantes installées sur les grilles de la mairie et dans la cour jusque dans le jardin.

L’impression est prise en charge par l’association, donc gratuite pour les photographes qui auront juste l’adhésion annuelle à payer soit 2 euros.

Deux prix seront remis au cours du festival.
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							Anne Maricot est une personnalité qui compte dans le sud de l’Aisne : femme d’engagement, brillante oratrice, elle est aussi reconnue autant pour ses compétences que pour son charisme. Maire de Jaulgonne depuis 2014, vice-présidente du Conseil départemental en binôme avec Dominique Duclos, maire de Nogent-l’Artaud, mais aussi déléguée communautaire de la Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT), Anne Maricot est sur tous les fronts. Pour mener à bien tous ses mandats, « le plus important pour moi est de maîtriser mes dossiers sur le bout des doigts », souligne-t-elle avant de répondre à nos questions. 

 

Autant – Pour commencer, depuis quand êtes-vous engagée dans la vie politique ?

Anne Maricot – Cela fait plus de 40 ans que je vis ici à Jaulgonne, car mes parents avaient une maison de campagne et y venaient régulièrement. Mais c’est en 1995 que j’ai d’abord été élue adjointe au maire, puis une seconde fois en 2008. En 2014, j’ai décidé de me présenter en tant que maire et j’ai eu la chance d’être élue. Depuis, je me consacre à cette nouvelle fonction à plein temps en me donnant corps et âme.

 

Autant – Justement depuis votre élection en 2014, de quelles actions êtes-vous la plus fière ?

AM – Le grand axe que j’ai souhaité développer avec le conseil municipal, ce sont les enfants. La première grande action a donc été la construction du groupe scolaire de Courtemont-Varennes “l’Arc en Ciel”, inauguré officiellement en 2017. Il aura fallu 12 entreprises et 52 réunions de chantier pour en arriver au résultat final, qui a coûté près de 3 millions d’euros. Puis, en 2018, nous avons réhabilité et rénové le centre de loisirs, et enfin en 2021, nous avons ouvert une micro-crèche “Graines de Linotte”. Toutes ces actions ayant pour but d’attirer des familles nouvelles à Jaulgonne et de donner les moyens aux jeunes qui voulaient s’installer de le faire convenablement.

 

Autant – Qu’en est-il du taux de fiscalité dans votre commune ?

AM – Depuis 2007, nous ne l’avons pas augmenté, mais les bases foncières de 1970 restent très élevées, donc les Jaulgonnais paient relativement cher. Chaque année, nous nous battons pour qu’il n’y ait pas d’augmentation, mais d’un autre côté, nous investissons beaucoup pour avoir une commune attrayante, accueillante, viable et fonctionnelle pour tous.

 

Autant – Quelles sont les actions importantes prévues pour 2024 ?

AM – Ayant désormais un Plan Local d’Urbanisme dans la commune, l’Office Public d’Aménagement et de Construction va construire une quarantaine de logements, principalement des F2 et F3 au centre-ville, avec notamment un cabinet d’orthophonistes et un kiné. Ce lotissement verra le jour d’ici 2025. Nous souhaitons également développer le tourisme : la plage va revivre avec des activités comme le beach- volley et le paddle. Enfin, une aire de camping-cars de trois places va également être inaugurée.

 

Autant – Est-ce qu’il y a du nouveau concernant l’implantation d’hébergements touristiques lancée par VNF (Voies Navigables de France) ?

AM – Les derniers projets ont été rendus fin janvier. Nous attendons maintenant le retour de la commission de VNF pour, je l’espère, une implantation cet été.

 

Autant -Quel est votre avis sur la situation de l’hôpital de Château-Thierry ?

AM – Il y a des personnes qui se battent pour défendre l’hôpital et d’autres pour le détruire. Il faut arrêter cette guerre qui dessert la population. Je pense que tout le monde devrait être uni, en donnant la possibilité aux administratifs de travailler, afin qu’un climat sain règne de nouveau au sein de l’hôpital.

 

Autant – Vous êtes également vice-présidente au Conseil départemental ? Qu’est-ce qui vous plaît le plus dans cette fonction ?

AM – Ce que j’aime c’est la proximité avec les habitants et avec les communes. Nous travaillons de façon concertée avec les autres conseillers départementaux du sud de l’Aisne : mon binôme, Dominique Duclos, mais aussi Sébastien Eugène et Michèle Fuselier. Concernant nos actions réalisées, on peut citer la reconstruction du collège de Condé-en-Brie en 2021 et la caserne des pompiers de Saint-Eugène. Il y a aussi la route départementale 1003 qui a été refaite entièrement à Courtemont-Varennes. Il reste deux portions à Crézancy et Fossoy, où l’amiante pose un souci, mais j’ai bon espoir de voir évoluer la réfection de la chaussée cette année.

 

Autant – Nous avons célébré la journée des droits des femmes il y a quelques jours, quel est votre regard sur la parité actuelle ?

AM – Nous avançons dans le bon sens, mais dans le monde du travail, il y a des encore des inégalités criantes  : ce n’est pas normal qu’une femme gagne moins qu’un homme. Je voudrais également que les femmes arrivent à mieux se défendre, et qu’on puisse éviter au maximum les féminicides, donc mon message pour les femmes serait  : affirmez-vous, défendez-vous et surtout n’ayez pas peur de défendre vos idées.


							
						

											
						
							
							La démission surprise, le mardi 6 février dernier, du conseiller municipal délégué Régis Noizet, oblige à de nouvelles élections municipales à Montmirail, dont le premier tour aura lieu le dimanche 24 mars. 

 

Selon la dénomination officielle, Montmirail se prépare donc à une élection partielle intégrale.

Concrètement, les habitants devront retourner aux urnes et comme pour une élection classique, ils voteront pour la liste de leur choix qui doit comporter 27 noms, plus 2 remplaçants. Un maire et des adjoints seront ensuite désignés.

« Je trouve ça regrettable pour les 2 années qui restent. C’est du temps et de l’énergie de perdus pour des projets qui sont quand même importants. Mais on s’était préparé et on va se lancer. J’ai annoncé à mes conseillers que je repartais avec Valérie Jacquinot », précise l’édile Étienne Dhuicq, qui assure l’intérim jusqu’à l’élection.

Les 3 sites prévus pour aller voter sont la salle Roger Perrin, la Halle aux Veaux et la Communauté de Communes, rue des Fosses. Ces bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h, sans interruption.

La campagne électorale pour le premier tour débute officiellement du lundi 11 au samedi 23 mars à minuit, et du lundi 25 au samedi 30 mars minuit en cas de second tour.
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							Si vous faites partie du nombre croissant de ménages dont la cuisine est équipée d’une plaque vitrocéramique, il y a de bonnes chances que celle-ci ait été fabriquée à Chierry. En effet, une sur cinq dans le monde provient de l’usine Eurokera, fondée par le Français Saint-Gobain et l’Américain Corning en 1990.

 

Le marché mondial des plaques vitrocéramiques pour la cuisson est de 20 millions d’unités par an. De General Electric à Electrolux en passant par Samsung, les géants mondiaux se fournissent essentiellement auprès de 2 fournisseurs, dont Eurokera, qui en produit 8 millions chaque année, dont près de 4 millions à Chierry.

Sur ce site, 350 salariés transforment de grandes plaques de verre produites par une autre usine du groupe, Keraglass, à Bagneaux-sur-Loing (77), en surfaces vitrocéramiques prêtes à recevoir les appareillages posés par les industriels de l’électroménager.

Arrivées dans le sud de l’Aisne par camion, ces plaques vertes transparentes obtenues par la chauffe à 1600/1700 degrés d’un mélange de silice et d’ingrédients chimiques sont d’abord mises à la dimension voulue par les clients. Le logo et les repères de cuisson sont ensuite apposés en surface par une fine couche d’émail généralement blanche. Vient enfin la céramisation, le cœur du métier d’Eurokera : c’est une opération de cristallisation contrôlée du verre par le passage dans un four continu à 900/1000 degrés. Devenue noire et presque opaque, la plaque résistera aux chocs et rayures, mais surtout présentera une dilatation thermique nulle, qui est une propriété cruciale évitant les casses lors de la montée en température.

 

Un nouveau Directeur Général

Depuis le 1er octobre 2023, Francis Cholley est le nouveau Directeur Général, succédant ainsi à Arnaud Saint-Ourens.

Il officie dans le groupe depuis plus de 30 ans, dans de multiples secteurs et sur différents postes de direction en Asie et en Europe. « Je me réjouis d’occuper ce poste. Nos défis sont nombreux sur un marché fortement touché par la crise du pouvoir d’achat et l’inflation. Nous devons maintenir notre avance en matière d’innovation et Onyka (une plaque vitrocéramique qui rend les rayures invisibles), récemment lancé avec succès, en est un exemple concret, tout en continuant à mettre l’accent sur la réduction de notre impact environnemental  », explique-t-il.

Avant de rejoindre Eurokera, Francis Cholley occupait le poste de Président-Directeur Général de Swisspacer (fabricant d’intercalaires de vitrage) et de Directeur de SageGlass Europe (spécialiste des vitrages électrochromes). Fort de son expérience internationale dans l’industrie verrière, le nouveau directeur s’engage à poursuivre l’orientation stratégique impulsée par son prédécesseur  : créer de la valeur et se développer durablement en misant sur la croissance du cœur de métier d’Eurokera, notamment les surfaces de cuisson Versatis, l’innovation et le développement durable.

 

Un partenariat avec le lycée Saint Joseph de Château-Thierry

Dans le cadre d’un mécénat, Eurokera a effectivement doté le lycée hôtelier de 6 woks et 6 plaques de cuisson de la marque française Adventys, équipés de vitrocéramiques à induction, conçus et réalisés dans les ateliers de l’usine.

Les élèves peuvent ainsi travailler avec du matériel de haute performance. De quoi donner le sourire à Matthieu Stevenin, le directeur de l’établissement. « D’un point de vue économique, ce mécénat est très intéressant pour notre établissement, mais pas seulement. Les cuissons et les préparations avec le wok sont tendance aujourd’hui et cela nous permet dans nos formations de répondre et de rester cohérents avec le marché de la cuisine et de la restauration et c’est une vraie chance pour nos élèves » souligne-t-il, en insistant sur l’intérêt de tisser des liens d’amitiés et de partenariats entre les acteurs socio-économiques du territoire.

De son côté, Francis Cholley voit dans ce mécénat la continuité logique du partenariat noué avec le chef étoilé de l’Assiette Champenoise, implantée à Tinqueux (51), Arnaud Lallement. « C’est le reflet de notre ancrage local et une excellente occasion de faire la promotion et valoriser la cuisson par induction auprès de nos futurs chefs. Nous espérons les convaincre à ne plus utiliser que ce mode de cuisson plus économique en énergie et adapté à la cuisine gastronomique », conclut-il tout sourire.

 

Les chiffres à retenir

L’entreprise a été fondée en 1990 et compte 5 usines à travers le monde : 4 usines de céramisation à Chierry (350 salariés), aux États-Unis (150 salariés), en Chine (120 salariés) et en Thaïlande (80 salariés) et 1 usine de fusion qui emploie 250 salariés à Bagneaux-sur-Loing (77).
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							Suite au départ d’Alain Fantapié en poste depuis 1999, Jacques Fournier a pris la tête de l’Académie Charles Cros de Château-Thierry en octobre dernier. 

 

« C’est une véritable fierté et un gros challenge de succéder à Alain Fantapié qui a tant œuvré pour l’Académie pendant de nombreuses années », souligne Jacques Fournier. Originaire de Tremblay-sur-Mauldre (78), village d’adoption du célèbre écrivain Blaise Cendrars, l’ancien directeur de la seule maison de la poésie de France à Saint-Quentin-en-Yvelines est membre de l’Académie et responsable de la Commission Parole enregistrée, Documents et Créations sonores depuis 2011.

En tant que président, il souhaite avant tout ancrer l’institution nationale à Château-Thierry. « Il y a une volonté commune entre l’Académie et la municipalité castelle de nouer un partenariat fort notamment en remettant les grands prix de la commission Parole enregistrée lors des prochaines Rencontres Poétiques du 17 au 19 mai », explique-t-il. Un lien qui pourrait même s’accentuer et s’élargir dans les années à venir sur le territoire du sud de l’Aisne. « La défense de la langue française est inscrite dans nos statuts. C’est donc tout naturellement que nous travaillons actuellement avec le directeur de la Cité de la langue française de Villers-Cotterêts pour organiser des événements musicaux et poétiques en son sein  » conclut Jacques Fournier.

La prochaine Assemblée Générale de l’Académie aura lieu le samedi 6 avril à 10h30 à la Médiathèque Jean Macé. Plus de renseignements par mail à jacques.fournier@charlescros.org ou par téléphone au 07 88 19 95 38.

 

Historique de l’Académie

Fondée en 1947, elle défend la diversité musicale, veille à la préservation de la mémoire sonore, soutient la création, le développement de carrière des artistes, l’esprit d’entreprise et le courage des éditeurs graphiques et photographiques.

Aujourd’hui, elle représente un collectif d’une centaine de spécialistes sociétaires élus et d’experts associés, français et étrangers, qui apportent bénévolement leur concours aux missions et répartis en 8 commissions thématiques pour la musique et la parole.

Au fil de ces dix dernières années, l’Académie s’est progressivement engagée dans des collaborations, sur des objectifs partagés, avec un réseau dense de partenaires, associations, festivals, lieux de scène et collectivités territoriales. Ce maillage lui permet de ne pas dissocier son soutien aux productions sonores et audiovisuelles du spectacle vivant, et de favoriser les rencontres entre les acteurs de la vie culturelle et les publics.
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							La troisième opération portes ouvertes organisée à la maternité du centre hospitalier de Château-Thierry a trouvé son public le samedi 17 février dernier. 

 

Une effervescence inhabituelle a animé la maternité castelle : en effet, une centaine de futurs parents, bien souvent en couple, sont venus découvrir les installations et les coulisses de ce service à part entière.

Tout au long de la journée, des stands et ateliers autour de la grossesse et la naissance étaient proposés, comme par exemple des séances de découverte de la sophrologie et du Reiki, des ateliers de portage physiologique, de massage bébé, de langue des signes, de diversification alimentaire menée par l’enfant ou bien encore de l’initiation aux gestes d’urgence.

Des visites de l’établissement étaient également possible.

Par ailleurs, des professionnels compétents, engagés et motivés ont répondu aux différentes questions des futurs parents sur le suivi de grossesse, les différentes possibilités de préparation à l’accouchement (classique, sophrologie et piscine), ainsi que le projet de naissance.

Un accent tout particulier a été mis sur l’accompagnement de l’allaitement maternel, en effet la maternité, labellisée Initiative Hôpital Ami des Bébés en 2015, puis une seconde fois en 2020, s’est engagée pour garantir une assistance de qualité aux femmes qui souhaitent allaiter.

Une prochaine journée portes ouvertes aura certainement lieu cette année. Plus de renseignements par téléphone au 03 23 69 66 46, sur le site www.ch-chateau-thierry.fr ou sur la page facebook : Maternité Pédiatrie Hôpital de Château-Thierry.
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							Organisé conjointement par la Mission Locale de Château-Thierry, France Travail, Cap emploi et la municipalité de Fère-en-Tardenois, le forum de l’emploi Mon métier de demain a rassemblé de nombreux visiteurs. 

 

Plus de 200 demandeurs d’emploi étaient au rendez-vous ce mardi 20 février à la salle des fêtes de la commune féroise, où une cinquantaine d’entreprises, associations d’insertion et organismes de formation de tous secteurs d’activité confondus, leur proposaient un grand nombre de postes souvent en CDI.

Le réseau Fablio était également bien représenté : en effet, dans les secteurs ruraux, tout demandeur d’emploi doit très souvent répondre à une problématique de mobilité préalablement.

Pour Laurence Loits, directrice de la Mission Locale castelle, « il est logique de décentraliser désormais ce type d’opérations dans les anciens chefs lieux de canton, comme ici à Fère-en-Tardenois ».

Les derniers événements de ce genre avaient lieu uniquement à Château-Thierry, c’est une manière « de casser les modes de recrutement » souligne Laurence Loits. Un tel forum permet en tout cas un lien direct entre offreur et demandeur, ce qui n’est pas négligeable étant donné la conjoncture économique actuelle.
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							Nul besoin de se déplacer jusqu’en Irlande, la Biscuiterie, en partenariat avec l’association du Patrimoine Vivant de Château-Thierry, fêtera la Saint-Patrick le samedi 16 mars à 20h, avec les concerts exceptionnels des Booze Brothers et de Plantec. 

 

Booze Brothers : Fondé en 1999, ce groupe réunit aussi bien des artistes de musiques traditionnelles irlandaises que des membres de groupes Punk Rock de Toulouse et des Pyrénées. C’est de ce brassage improbable d’origines et d’influences musicales diverses et variées que naîtra le style à la fois unique et universel des Booze Brothers : du Punk Rock 90’s à la sauce celtique.

Plantec : Incontournable représentant de la musique bretonne contemporaine et pionnier du mapping vidéo dans la musique traditionnelle, Plantec propose un spectacle immersif et des sonorités des 4 coins du monde. Délivrant une présence scénique puissante, le trio fait trembler les planches et rassemble les danseurs en fusion dans une transe intergénérationnelle. Un fest-noz (rassemblement festif basé sur la pratique collective des danses traditionnelles de Bretagne) en quatre dimensions projetant le public dans une scénographie protéiforme et un patrimoine ré-expérimentant sans cesse sa forme.

Infos et réservations : www.labiscuiterie.org – 09 88 18 22 34 – contact@labiscuiterie.org.

 


							
						

					
					
				
			


			
	
		

		Rejoignez-nous !
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Calendrier des parutions 2024
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			Entretien avec Dominique Moyse
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			Avec Arbres, on avance !
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